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 n°298 125 du 4 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. LURQUIN 

Avenue de la Toison d'Or, 79 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la Loi, prise le 23 janvier 2023 et notifiée le 23 mars 2023.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 mai 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. ODITO MULENDA loco Me M. SANGWA POMBO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et S. 

ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 13 décembre 2000. 

 

1.2. Il a ensuite introduit une demande de protection internationale et des demandes d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9, alinéa 3, ancien, de la Loi, de l’article 9 ter de la Loi et de l’article 9 bis de 

la Loi, dont aucune n’a eu une issue positive. 

 

1.3. Le 2 juin 2021, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 

bis de la Loi. 
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1.4. En date du 23 janvier 2023, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité de 

la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

« MOTIFS : 

 

La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

Tout d’abord, il convient de rappeler que l’article 9bis de la loi 15.12.1980 « règle les modalités 

d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi 

lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un 

document d’identité. Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette 

disposition dans la Loi, indiquent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité », en 

soulignant qu’il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre 

de voyage équivalent, est indispensable, la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que 

déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. La circulaire du Ministre de l’Intérieur du 

21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière de séjour des 

étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait écho à l’exposé des motifs 

susmentionné et indique que les documents d’identité requis acceptés sont une copie d’un passeport 

international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte d’identité nationale » (C.C.E. arrêt n° 231 172 

du 14.01.2020). Rappelons encore que « cette circulaire, si elle n’a pas de valeur contraignante vis-à-vis 

de la requérante, guide et, dans la mesure où elle a été publiée, lie la partie défenderesse dans l’exercice 

de son pouvoir discrétionnaire de sorte que dans le cadre d’un contrôle de légalité de l’acte attaqué, il n’y 

a pas lieu de l’écarter ». (C.C.E. arrêt n° 229 867 du 05.12.2019). 

 

Rappelons également que « l’article 9bis de la Loi prévoit deux exceptions à l’exigence de la production 

d’un document d’identité et stipule ainsi que cette exigence n'est pas d'application d’une part, au 

demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit 

un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois sur le 

Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du recours 

admis est prononcé, et, d’autre part, à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se 

procurer en Belgique le document d'identité requis » (C.C.E. arrêt n° 231 172 du 14.01.2020). 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé produit une 

Annexe 15, à savoir une attestation délivrée le 16.10.2009 par l’administration communale de 1000 

Bruxelles sur pied de l’article 119 de l’arrêté royal du 08.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et valable jusqu’au 30.11.2009. Toutefois, cette attestation 

ne peut être prise en considération, s’agissant [d’un] document qui n’a pas été délivré par les autorités 

nationales ou diplomatiques de l’intéressé. Notons ensuite qu’il est clairement indiqué sur ce document 

que celui-ci ne constitue en aucune façon un document d'identité ou un titre de nationalité, cette Annexe 

15 étant un titre de séjour précaire délivré par les autorités belges. En effet, ce document a été délivré à 

l’intéressé uniquement pour couvrir provisoirement son séjour sur le territoire jusqu’au 30.11.2009. Force 

est donc de constater que ce document n’est en rien assimilable aux documents repris dans la circulaire 

du 21.06.2007 susmentionnée ni du reste, de nature à dispenser l’intéressé de se procurer en Belgique 

le document d’identité requis, comme prévu à l’article 9bis §1. 

 

Par ailleurs, il convient de noter que l’intéressé n’était pas dispensé de produire le document d’identité 

requis (une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent ou de la carte d’identité 

nationale) à l’appui de la présente demande, sa demande de protection internationale introduite le 

20.12.2000 étant définitivement clôturée depuis plusieurs années. 

 

Enfin, rien n’empêchait l’intéressé de se procurer une carte d’identité, un passeport national ou titre de 

voyage équivalent et à le joindre à la demande en question. En effet, il [ne] démontre pas valablement 

pas qu’il ne pourrait se procurer l’un de ces documents d’identité auprès de la représentation diplomatique 

de son pays d’origine en Belgique. 

 

Au vu de ce qui précède, la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois est déclarée 

irrecevable, « la recevabilité d’une demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 étant 
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subordonnée à la production par l’étranger d’un document d’identité » (CE, arrêt 213.308 du 

17.05.2011) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la «  

o Violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme, 

o Violation des articles 10,11, 22 et 23 de la Constitution, 

o Violation des articles 9bis, 40ter et 62 §2 de la [Loi], 

o Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, 

o Violation des principes de bonne administration et plus particulièrement les principes de minutie, de 

précaution et du raisonnable, 

o La violation du principe de proportionnalité, 

o Erreur manifeste d’appréciation, 

o La violation de l’article 12 [du] Pacte international de 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels, 

o La violation de l’article 5, e), iv de la Convention internationale de 1965 sur l’élimination de toutes formes 

de discrimination raciale, 

o Violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ». 

 

2.2. Dans une première branche, quant à la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs et des principes de bonne administration, notamment le 

principe de minutie, de précaution et du raisonnable », elle expose « Eu égard à l’argument principal de 

la partie adverse selon lequel : “La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à 

savoir (une copie du) le passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la 

carte d'identité nationale”, Monsieur [H.] a fait d’autres procédures de régularisation dans lesquelles son 

identité était établie par un passeport. L’Office ayant un seul dossier pour le requérant, il aurait pu 

considér[er] que, même si cela n’a pas été joint à la requête, son identité se trouvait dans le dossier 

administratif le concernant. Le passeport du requérant est joint à la présente. La situation de Monsieur 

[H.] peut dès lors conclure à la régularité requise par la loi. Il est essentiel de prendre en compte la situation 

actuelle du requérant ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, au sujet de la « violation des articles 8 et 12 de la Convention 

européenne des droits de l'Homme, de l'article 22 de la Constitution », elle développe « Eu égard au droit 

à une vie privée et familiale, l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme consacre [ce 

droit], à l'instar de l'article 22 de la Constitution, et est libellé comme suit : « 1. Toute personne a droit au 

respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 2 . Il ne peut y avoir 

ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 

prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 

sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui ». L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie privée » ni celle de « 

vie familiale ». Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. La Cour européenne des droits de l’homme considère cependant que 

la notion de vie privée est « une notion large, non susceptible d’une définition exhaustive (Niemietz c. 

Allemagne, §  29 ; Pretty c. Royaume-Uni, § 61 ; Peck c. Royaume-Uni, § 57), qui peut « englober de 

multiples aspects de l’identité physique et sociale d’un individu » (S. et Marper c. Royaume-Uni [GC], § 

66) » ainsi que « le droit pour tout individu d’aller vers les autres afin de nouer et développer des relations 

avec ses semblables et le monde extérieur, soit le droit à une « vie privée sociale» (Bârbulescu c. 

Roumanie [GC], § 71 ; Botta c. Italie, § 32) » , y compris dans le domaine professionnel et commercial. 

Dans sa jurisprudence, la Cour européenne des droits de l’homme relève que « c’est dans le cadre de 

leur travail que la majorité des gens ont beaucoup, voire le maximum, d’occasions de resserrer leurs liens 

avec le monde extérieur (Niemietz, précité, § 29).» (arrêt Bârbulescu c. Roumanie, 5 septembre 2017, § 

71). La notion inclut donc les activités professionnelles et les activités qui ont lieu dans un contexte public 

(arrêt López Ribalda et autres c. Espagne, 17 octobre 2019, § 88). Relevons également que si l’article 8 

de la Convention ne peut être interprété comme garantissant, en tant que tel, le droit à un type particulier 

de titre de séjour, la Cour EDH considère que la solution proposée doit permettre à l'individu concerné 

d’exercer sans entrave son droit à la vie privée et/ou familiale (B.A.C. c. Grèce, § 35 ; Hoti c. Croatie, § 

121). La Cour estime ainsi que: « l’article 8 protège le droit de nouer et entretenir des liens avec ses 

semblables et avec le monde extérieur et qu 'il englobe parfois des aspects de l'identité sociale d’un 
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individu, il faut accepter que l'ensemble des liens sociaux entre les immigrés établis et la communauté 

dans laquelle ils vivent font partie intégrante de la notion de « vie privée » au sens de l'article 8. » En 

l’espèce, il n’est pas contestable que Monsieur [H] entretient une vie privée au sens de l’article 8 en 

Belgique. A l’appui de sa demande, la partie requérante a en effet invoqué un nombre important 

d’éléments et de preuves démontrant son intégration sociale en Belgique, les liens tissés au cours de son 

séjour, ainsi que des éléments concernant sa vie privée. Sa vie privée au sens de l’article 8 en Belgique, 

qui en est devenue le centre névralgique, est ainsi établie. Celui-ci a construit et consolidé durant de 

nombreuses années des relations amicales et familiales sur une base non précaire trouvant sa source 

dans son séjour régulier (e. a., a contrario, C.C.E., arrêt n° 156 718, 19 novembre 2015). Force est de 

constater que l’appréciation faite du droit à la vie privée et familiale de la partie requérante par la partie 

adverse relève d’une erreur manifeste d’appréciation et viole l’article 8 de la CEDH.  La Cour de 

Strasbourg a en effet affirmé, dans l’arrêt Rees du 17 octobre 1986 que pour déterminer l’étendue des 

obligations positives qui pèsent à charge de l’Etat, il fallait avoir égard à un juste équilibre entre l’intérêt 

général et les intérêts de l’individu et que les critères formulés à l’article 8§2 offraient, sur ce point, des 

indications fortes utiles. Il est reconnu que les autorités publiques doivent s'abstenir passivement de porter 

atteinte à la liberté reconnue aux individus de mener leur vie privée et familiale. Mais ces autorités doivent 

aussi parfois agir de façon active aux fins de rendre effective la possibilité pour les individus de mener 

leur vie familiale. Une ingérence dans l'exercice de ce droit ne serait justifiée que pour autant qu'elle 

poursuive l'un des buts autorisés par la Convention et qu'elle soit « nécessaire dans une société 

démocratique ». De plus, il faut que la limitation à l’exercice du droit au respect de la vie familiale soit « 

proportionnée », c'est à dire qu’elle réalise un équilibre entre l’ampleur de l’atteinte à la vie familiale et/ou 

privée et la gravité du trouble causé à l’ordre public. Comme l'a souligné le Conseil d'Etat, en son arrêt du 

25 septembre 1986, « l'autorité nationale doit ménager un juste équilibre entre les considérations d'ordre 

public qui sous-tendent la réglementation de l'immigration et celle non moins importante relative à la 

protection de la vie privée et familiale ». Au regard de ces éléments, la motivation de la décision attaquée 

doit être considérée comme erronée, de sorte que la partie adverse a violé son obligation de motivation 

formelle, l’article 62§2, 74/13 de la [Loi]. En ce que la décision litigieuse ne procède pas à une analyse du 

dossier du requérant sous l’angle de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, elle 

viole également cette disposition. En ce que le dossier du requérant n’a pas été analysé in concreto et en 

ce que les risques que l’exécution de cette décision pourrait engendrer sur la vie du requérant n’ont pas 

été examinés, la décision attaquée viole les articles 62§2 de la [Loi] ainsi que les articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. Enfin, en ce que la partie adverse n'a 

pas procédé à une analyse sérieuse, complète et concrète du dossier, ayant égard à tous les éléments 

de la cause, la décision attaquée viole les principes de bonne administration et plus particulièrement les 

principes de minutie, de précaution et du raisonnable. L’article 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative la 

motivation formelle des actes administratifs dispose, par ailleurs, que : « Les actes administratifs des 

autorités administratives visées à l’article premier doivent faire l’objet d’une motivation formelle ». L’article 

3 dispose, quant à lui, que : « La motivation exigée consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations 

de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être adéquate ». En l’espèce, la motivation 

de la décision attaquée ne permet aucunement de comprendre en quoi cette décision ne constitue pas 

une ingérence disproportionnée dans la vie privée et familiale du requérant. La motivation de la décision 

attaquée ne permet pas non plus à la partie requérante de comprendre en quoi la mise en balance des 

éléments invoqués à l’appui de sa demande de séjour a été faite d’une quelconque manière ; la partie 

adverse se contentant d’exposer les intérêts de l’État sans évaluation de tous les éléments et 

circonstances pertinents caractérisant la vie familiale de la partie requérante. La partie adverse n’a par 

ailleurs pas davantage pondéré concrètement les intérêts de l’un par rapport à l’autre par la suite. La 

partie requérante n’arrive pas non plus à comprendre en quoi l’acte attaqué constituerait un juste équilibre 

en ses intérêts particuliers et l’intérêt général de la société, alors même qu’il y est particulièrement 

impliqué. La limitation de son droit à la vie privée est donc totalement disproportionnée. Partant, la 

décision attaquée viole l’article 8 de la CEDH ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs. Elle doit, pour cette raison, être annulée. Enfin, en ce 

que la décision attaquée ne contient pas de motivation au regard du droit à la vie privée et familiale de la 

partie requérante, droit fondamental, la motivation est inadéquate et viole ainsi les articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

3. Discussion   

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr 

notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 
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Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé les articles 3 et 12 de la CEDH, les articles 10, 11 et 23 de la 

Constitution, l’article 40 ter de la Loi, l’article 12 du Pacte International de 1966 relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels et l’article 5, e), iv de la Convention international de 1965 sur 

l’élimination de toutes formes de discrimination raciale. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation des articles précités. 

 

A titre de précision, l’articulation de la seconde branche du moyen unique relative à l’article 3 de la CEDH 

ne peut être examinée utilement faute de développement explicite indiquant en quoi la partie 

défenderesse aurait violé cette disposition.  

 

3.2. Sur les deux branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 9 bis de la Loi 

règle les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le 

Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation, pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, 

de disposer d’un document d’identité.  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la Loi, 

indiquent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité », en soulignant qu’il est ainsi 

clairement indiqué qu’un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, 

est indispensable, la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée irrecevable si 

l’identité d’une personne est incertaine.  

 

Ces travaux préparatoires ajoutent par ailleurs, qu’il convient d’éviter que les titres de séjour servent à 

régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité. (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n° 

2478/001, Exposé des motifs, p. 33). La circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux 

modifications intervenues dans la réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en 

vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les 

documents d’identité requis acceptés sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour 

équivalent, ou de la carte d’identité nationale.  

 

L’article 9 bis de la loi prévoit deux exceptions à l’exigence de la production d’un document d’identité et 

stipule ainsi que cette exigence n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a 

pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré 

admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et 

ce jusqu'au moment où le recours est déclaré non admissible, ou à l'étranger qui démontre valablement 

son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis. 

 

Le Conseil souligne ensuite que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.3. En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse a motivé à bon droit que « La 

demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le passeport 

international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, ni d'une 

motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la loi du 

15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006.  Tout d’abord, il convient de rappeler que 

l’article 9bis de la loi 15.12.1980 « règle les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui 

souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un document d’identité. Les travaux préparatoires 

de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la Loi, indiquent à ce titre ce qu’il y 
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a lieu d’entendre par « document d’identité », en soulignant qu’il est ainsi clairement indiqué qu’un 

document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, est indispensable, la 

demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée irrecevable si l’identité d’une personne 

est incertaine. La circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues 

dans la réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 

septembre 2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité 

requis acceptés sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte 

d’identité nationale » (C.C.E. arrêt n° 231 172 du 14.01.2020). Rappelons encore que « cette circulaire, 

si elle n’a pas de valeur contraignante vis-à-vis de la requérante, guide et, dans la mesure où elle a été 

publiée, lie la partie défenderesse dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire de sorte que dans le 

cadre d’un contrôle de légalité de l’acte attaqué, il n’y a pas lieu de l’écarter ». (C.C.E. arrêt n° 229 867 

du 05.12.2019).  Rappelons également que « l’article 9bis de la Loi prévoit deux exceptions à l’exigence 

de la production d’un document d’identité et stipule ainsi que cette exigence n'est pas d'application d’une 

part, au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé, et, d’autre part, à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de 

se procurer en Belgique le document d'identité requis » (C.C.E. arrêt n° 231 172 du 14.01.2020).  A l’appui 

de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé produit une Annexe 15, 

à savoir une attestation délivrée le 16.10.2009 par l’administration communale de 1000 Bruxelles sur pied 

de l’article 119 de l’arrêté royal du 08.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et valable jusqu’au 30.11.2009. Toutefois, cette attestation ne peut être prise 

en considération, s’agissant [d’un] document qui n’a pas été délivré par les autorités nationales ou 

diplomatiques de l’intéressé. Notons ensuite qu’il est clairement indiqué sur ce document que celui-ci ne 

constitue en aucune façon un document d'identité ou un titre de nationalité, cette Annexe 15 étant un titre 

de séjour précaire délivré par les autorités belges. En effet, ce document a été délivré à l’intéressé 

uniquement pour couvrir provisoirement son séjour sur le territoire jusqu’au 30.11.2009. Force est donc 

de constater que ce document n’est en rien assimilable aux documents repris dans la circulaire du 

21.06.2007 susmentionnée ni du reste, de nature à dispenser l’intéressé de se procurer en Belgique le 

document d’identité requis, comme prévu à l’article 9bis §1. Par ailleurs, il convient de noter que l’intéressé 

n’était pas dispensé de produire le document d’identité requis (une copie d’un passeport international, 

d’un titre de séjour équivalent ou de la carte d’identité nationale) à l’appui de la présente demande, sa 

demande de protection internationale introduite le 20.12.2000 étant définitivement clôturée depuis 

plusieurs années.  Enfin, rien n’empêchait l’intéressé de se procurer une carte d’identité, un passeport 

national ou titre de voyage équivalent et à le joindre à la demande en question. En effet, il [ne] démontre 

pas valablement pas qu’il ne pourrait se procurer l’un de ces documents d’identité auprès de la 

représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique.  Au vu de ce qui précède, la présente 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois est déclarée irrecevable, « la recevabilité d’une 

demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 étant subordonnée à la production par 

l’étranger d’un document d’identité » (CE, arrêt 213.308 du 17.05.2011) », ce qui se vérifie au dossier 

administratif et ne fait l’objet d’aucune contestation concrète ou utile.  

 

Par ailleurs, le Conseil souligne en tout état de cause qu’il n’appartenait pas à la partie défenderesse de 

parcourir le dossier administratif à la recherche d’éventuels documents liés à des procédures antérieures 

et indépendantes qui soient susceptibles d’établir l’identité du requérant. En effet, il incombait à l'étranger 

d’apporter lui-même les documents pertinents à l’appui de sa demande, quod non en l’espèce. A cet égard 

encore, le Conseil rappelle la jurisprudence du Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie et dont il ressort : « 

[…] la recevabilité d’une demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 est subordonnée 

à la production par l’étranger d’un document d’identité; que dès lors qu’aucun document d’identité n’est 

produit, le ministre ou son délégué peut, sans méconnaître les principes de bonne administration, déclarer 

la demande d’autorisation de séjour irrecevable; que cette décision est adéquatement motivée par le seul 

constat qu’un tel document n’a pas été produit lors de l’introduction de la demande; que la circonstance 

que le dossier administratif constitué par l’autorité administrative à l’occasion de précédentes demandes 

contienne une pièce d’identité est sans pertinence, puisque les conditions légales de recevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour ne sont pas remplies […] » (C.E. arrêt n° 213 308 du 17 mai 2011). 

 

Au sujet du passeport du requérant joint en annexe du présent recours, il n’a en tout état de cause pas 

été fourni en temps utile à la partie défenderesse, dans le cadre de la demande visée au point 1.3. du 

présent arrêt.  

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

3.4. Quant au développement fondé sur l’article 8 de la CEDH, sur l’article 22 de la Constitution et sur 

l’article 74/13 de la Loi (en ce qu’il vise la vie familiale), le Conseil rappelle que l’examen d’une demande 

d’autorisation de séjour en application de l’article 9 bis de la Loi s’effectue en deux phases, la première 

relative à la recevabilité de la demande, où la partie défenderesse vérifie les deux conditions cumulatives 

à savoir l’identité du demandeur et l’existence de circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction de la 

demande sur le territoire belge et la seconde phase dans laquelle la partie défenderesse examine le fond 

de la demande et vérifie s’il existe des motifs qui peuvent justifier l’octroi d’une autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire belge. La décision attaquée a examiné la demande au stade de la 

recevabilité et a estimé qu’une des deux conditions cumulatives de recevabilité, en l’occurrence l’identité, 

faisait défaut, dès lors à ce stade, sauf à méconnaître le prescrit de l’article 9 bis de la Loi, la partie 

défenderesse n’avait en tout état de cause pas à statuer sur l’élément de la vie privée et familiale du 

requérant. 

 

Pour le surplus, les liens sociaux et l’intégration invoqués ne peuvent suffire en soi à constituer une réelle 

vie privée et la vie familiale du requérant n’est aucunement explicitée. Ainsi, la vie privée et familiale du 

requérant est en tout état de cause inexistante.  

 

3.5. Les deux branches du moyen unique pris ne sont pas fondées.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre décembre  deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


